
 

 

PROJET DE PMGMR 2024-2031 RÉVISÉ - CONSULTATIONS 

Fiche synthèse générale des commentaires 
Commentaires de l’ensemble des intervenants 

Émetteur  
Ensemble des intervenants ayant déposé un commentaire 

Commentaires par thématiques 
Résidus de CRD 

- S'inspirer de la certification LEED et séparer les matières des chantiers de construction in situ ; 
- Évaluer les dangers inhérents à leur tri et leur valorisation (retardateurs de flamme, antifongiques, etc.). 

Matières organiques 
- Préoccupation des ICI par rapport à l’utilisation des sacs mauves et à la biométhanisation (augmentation 

de la manutention et de la main-d’œuvre nécessaire, création de matières organiques « orpheline », 
nécessité d’acheter de nouveaux contenants, etc.) ; 

- Maintenir le soutien aux initiatives de compostage communautaire (ex. : Craque-Bitume) en parallèle 
avec la collecte des résidus alimentaires ; 

- Optimiser la gestion des résidus verts (ex. : promouvoir et valoriser encore davantage l’herbicyclage et le 
feuillicyclage, les récupérer en écocentres et diminuer le nombre de collectes en porte-en-porte); 

- Recycler les sacs mauves de récupération des matières organiques envoyés au biométhanisateur. 
Réduction à la source 

- Subventionner les produits d'hygiène féminine durable ; 
- Créer des initiatives d'économie de partage (ex. : La Patente) ; 

Réemploi et économie circulaire 
- Promouvoir et valoriser le Bottin du réemploi et autre plateforme de dons; 
- Mettre en valeur le troc et la location ; 
- Mise sur pied d’une plateforme de maillages d’entreprises et d’économie circulaire interrives. 

Partenariat et concertation 
- Développer des partenariats avec les acteurs existants des différents milieux (ex. : Moisson Québec pour 

le gaspillage alimentaire, AgriRécup pour la valorisation des plastiques agricoles, Entraide Diabétique 
pour le réemploi des textiles, Écobâtiment pour la valorisation des résidus de CRD). 

Élimination 
- Mise en place de mesures d’écofiscalité et réglementaires afin de réduire l’élimination de déchets (ex. : 

taxer ou interdire la vente de matériaux de construction non durables, obliger les multilogements à 
adhérer à la collecte des matières recyclables); 

- Maintenir l’accompagnement des ICI et multilogements pour les équiper de contenants de matières 
recyclables adaptés à leurs besoins ; 

- Implanter des collectes intelligentes pour avoir une traçabilité des contaminants et réprimander les 
contrevenants ; 

- Trouver des solutions aux textiles trop usés pour être réutilisés. 
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Production et commercialisation responsable 
- Encadrer la production des biens afin d’obliger les entreprises à produire des objets durables ; 
- Réduire l’utilisation des plastiques à usage unique (ex. : les interdire ou les taxer significativement, 

implanter des mesures de réduction de leur utilisation); 
- Créer, promouvoir et aider les commerces zéro déchet via des déductions fiscales relativement aux taxes 

de collecte des ordures comparativement aux épiceries conventionnelles. 
Écocentre 

- Augmenter l’accessibilité des écocentres dans les quartiers centraux ; 
- Accepter plus de matières résiduelles diversifiées. 

Modifications du PMGMR 
- Jumeler les mesures 2 (sensibilisation des citoyens et ICI à la GMR) et 5 (développer et diffuser des 

outils pratiques en GMR), car elles sont similaires ; 
- Définir une mesure portant spécifiquement sur les textiles et leur mise en valeur, car il s’agit d’une 

matière problématique importante ; 
- Mesure 15 (optimiser les services des écocentres) : renforcir la piste d’action portant sur le réemploi (ex. : 

Augmenter l'accès ou la part du réemploi dans les écocentres) ; 
- Mesure 11 (optimiser la gestion des matières problématiques) : ôter le terme « problématiques » afin 

d'englober autant le gypse que le liège ou autre matière ; 
- Mesure 29 (mettre en place des mécanismes pour valoriser le bois généré) : trouver un autre terme que « 

générer » dans le libellé de la mesure afin de ne pas confondre le sens du terme avec « créer ». 

Notes des commissaires 
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